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L'ingénieur

et les nouvelles mécaniques,
par M. le Dr Robert MERCIER,

professeur à l'Ecole d'ingénieurs de l'Université de Lausanne.

(Suite et fin.) 1

Nous voyons maintenant que si les lois fondamentales
de la mécanique classique ne sont pas applicables aux
grains de matière, ou de lumière c'est pour la bonne
raison que ces lois ne sont pas vérifiables. D'autres lois
doivent leur être substituées qui sont d'une autre nature
que celles utilisées jusqu'ici. Elles devront, dans leurs

conséquences, permettre aussi bien l'explication ondulatoire

des phénomènes que leur interprétation corpusculaire.

Comment donc concevoir cette nouvelle mécanique
La première idée venant à l'esprit serait de construire

une optique des ondes matérielles semblable à l'optique
classique. Or, en optique classique, il y a deux représentations

possibles de la lumière.
a) Celle des rayons lumineux (qui donne naissance à

l'optique « géométrique ») et
b) celle des ondes (base de l'optique dite i< physique »).

Dans la transposition qui nous intéresse il sera intuitif
d'assimiler la trajectoire des particules aux rayons lumineux

et de faire correspondre à la fonction « potentiel »

dont dérivent les forces, agissant sur la particule, l'indice

de réfraction des milieux optiques. Une onde de

longueur / représentera alors très bien un flux matériel

1 Voir Bulletin technique du 30 janvier 1937, page 25.

permanent dont les constituants possèdent la quantité de

mouvement me. }. et mv seront reliés par la loi :

—
mv

Mais, puisque la longueur d'onde représente déjà la vitesse

des particules, la célérité de l'onde, u, pourra être
différente de v et choisie en vue de compléter certaines
analogies formelles entre la théorie des ondes matérielles et
celle de la lumière. La fréquence v de cette onde sera elle,
une mesure de l'énergie

E
1

Et toutes les modifications que subira cette onde en vertu
des lois de l'optique classique représenteront, par le
truchement de ces formules, les changements de mouvement

que subissent les particules en cause.
Pour représenter maintenant un seul grain matériel,

une seule onde ne sullit pas. Il faut pouvoir localiser ce

grain et ne créer dans sa représentation par des ondes

qu'une indétermination limitée. On fera appel à une
superposition d'ondes de diverses fréquences et longueurs,
qui, en dehors du domaine de la particule s'annulent et se

compensent mutuellement par interférences et qui, par
contre, sont en phase et s'ajoutent là où se trouve le
grain de matière. Dans cette représentation, ce n'est plus
l'analogie entre rayons et trajections qui nous conduit ;

nous avons ici un exemple de transposition de l'optique
ondulatoire et nous ferons également appel à l'équation
aux dérivées partielles
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